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(54) Dispositif de commande d’un engin de travaux publics

(57) Dispositif de commande d'un engin de travaux
publics comportant un châssis automoteur et un équi-
pement de travail, présentant :

• un circuit de commande en translation du châssis
automoteur, actionné par le mouvement de leviers
articulés (10) ;

• un circuit de commande hydraulique de l'équipe-
ment de travail, actionné par au moins un manipu-
lateur (2) monté sur une console (3) apte à pivoter
entre une position de travail et une position esca-
motée, le circuit hydraulique étant équipé d'un or-
gane apte à le couper lorsque la console pivotante
(3) passe en position escamotée,

caractérisé en ce qu'il comprend en outre des
moyens de blocage du mouvement des leviers (10) ar-
ticulés du circuit de commande en translation, lorsque
la console pivotante (3) passe en position escamotée.
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Description

Domaine Technique

[0001] L'invention se rattache au domaine des engins
de travaux publics. Plus précisément, elle concerne un
perfectionnement du dispositif de commande interdi-
sant l'actionnement involontaire des commandes de
translation de l'engin lorsque le conducteur a quitté sa
poste de conduite.

Techniques antérieures

[0002] Comme on le sait, un engin de travaux publics
est généralement équipé d'un châssis automoteur et
d'un équipement de travail. Le poste de conduite com-
porte un certain nombre de commandes permettant de
contrôler le déplacement de l'engin sur le sol ainsi que
le déploiement et l'orientation de l'équipement de travail.
Le dispositif de commande présente donc un circuit de
commande en translation du châssis automoteur, ac-
tionné par le mouvement de leviers articulés qui peuvent
se présenter sous la forme de manipulateurs manuels,
et/ou de pédales situées au niveau du plancher du poste
de conduite. Ce circuit de commande actionne, par un
jeu de tringleries ou de câbles, le contrôle du ou des
moteurs hydrauliques de propulsion et la rotation des
différents essieux ou des chenilles, éventuellement de
façon différenciée d'un côté à l'autre de l'engin.
[0003] Par ailleurs, le conducteur a à sa disposition
un certain nombre de manipulateurs agissant sur le cir-
cuit hydraulique des différents vérins montés sur l'équi-
pement de travail. Ces manipulateurs permettent éga-
lement, dans le cas où l'engin présente une tourelle pi-
votante, d'en assurer la rotation par rapport au châssis
automoteur.
[0004] On conçoit que les manoeuvres accidentelles
ou involontaires de l'équipement de travail et/ou de la
tourelle peuvent provoquer des dégâts importants lors-
qu'elles ne sont pas contrôlées. C'est pourquoi, aucun
mouvement inopiné de la tourelle ni des équipements
de travail ne doit avoir lieu lorsque le conducteur a quitté
le poste de conduite. Ainsi, la plupart des engins actuels
sont équipés d'un dispositif de blocage des commandes
de l'équipement de travail lorsque le conducteur quitte
le poste de conduite.
[0005] En pratique, les différents manipulateurs com-
mandant le circuit hydraulique de l'équipement de tra-
vail et de la tourelle sont montés sur une console située
latéralement par rapport au conducteur. Lorsque celui-
ci souhaite quitter le siège du poste de conduite, il doit
pivoter ou escamoter la console portant les manipula-
teurs pour descendre de l'engin.
[0006] De façon connue et tel que décrit dans le do-
cument DE-A-197 29 873, le mouvement d'escamotage
ou le pivotement de la console provoque grâce à un or-
gane approprié, la coupure du circuit de commande hy-
draulique de l'équipement de travail et/ou de la tourelle.

De la sorte, tant que le conducteur se trouve à l'extérieur
du poste de conduite, il est impossible que l'équipement
de travail ne se déploie inopinément.
[0007] Un problème que se propose de résoudre l'in-
vention est celui d'assurer une sécurité totale en évitant
toute commande inopinée du ou des moteurs hydrauli-
ques du châssis lorsque le conducteur a quitté son pos-
te de conduite.
[0008] On a déjà proposé pour résoudre ce problème
d'équiper les leviers de commande en translation de
systèmes de blocage par un système mécanique de
fourche pivotante que le conducteur doit rabattre sur le
levier avant de quitter sa machine. Malheureusement,
un tel dispositif est indépendant du dispositif de coupure
du circuit hydraulique de l'équipement de travail, et con-
trairement à ce dernier, le conducteur doit effectuer une
manoeuvre volontaire pour verrouiller les commandes
en translation.
[0009] On conçoit donc aisément qu'une telle solution
est extrêmement imparfaite, car elle ne permet pas de
se prémunir d'un oubli du conducteur dont elle n'assure
donc pas une sécurité totale.

Exposé de l'invention

[0010] L'invention concerne donc un dispositif de
commande d'un engin de travaux public comportant un
châssis automoteur et un équipement de travail,
présentant :

• un circuit de commande en translation du châssis
automoteur, actionné par le mouvement de leviers
articulés ;

• un circuit de commande hydraulique de l'équipe-
ment de travail, actionné par au moins un manipu-
lateur monté sur une console apte à pivoter entre
une position de travail et une position escamotée,
le circuit hydraulique étant équipé d'un organe apte
à le couper lorsque la console pivotante passe en
position escamotée.

[0011] Ce dispositif se caractérise en ce qu'il com-
prend en outre des moyens de blocage du mouvement
des leviers articulés du circuit de commande en trans-
lation, lesdits moyens étant actionnés lorsque la conso-
le pivotante passe en position escamotée, même dans
le cas où les leviers de commande sont dans une posi-
tion différente de la position neutre, lesdits moyens étant
aptes à assurer le blocage du mouvement des leviers
dès que ces derniers passent en position neutre.
[0012] En d'autres termes, l'invention consiste à as-
surer le verrouillage des leviers ou pédales de comman-
de en translation lorsque le conducteur relève la console
portant les manipulateurs de commande de l'équipe-
ment de travail. De la sorte, lorsque le conducteur se
prépare à sortir de sa machine, il verrouille automati-
quement à la fois les deux circuits de commande de
l'équipement de travail et de déplacement de l'engin, en
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une seule manoeuvre qu'il est obligé de réaliser s'il veut
descendre du poste de conduite. Ce blocage du mou-
vement des leviers de commande en translation est in-
dépendant de la nature même du circuit de commande
en translation qui peut s'effectuer par tringlerie, par câ-
ble, voire même par un circuit électrique ou hydraulique.
[0013] Conformément à l'invention, dans les cas de
figures où lorsque le conducteur relève la console et que
les leviers ne sont pas exactement en position neutre,
mais dans une position légèrement engagée, les
moyens de blocage sont néanmoins actionnés, mais
produisent leurs effets positifs de blocage des leviers
dès que les leviers se trouvent en position neutre. Il est
donc impossible que le conducteur laisse l'engin dans
un état où le levier de commande serait légèrement en-
clenché, ce qui se traduit par un mouvement de l'engin
dès la remise en marche du circuit de puissance, puis-
que le simple contact du levier lui assure un passage
par sa position neutre, et donc conformément à l'inven-
tion à son blocage en position.
[0014] En pratique, les moyens de blocage des le-
viers de commande en translation sont constitués par :

- un mécanisme de commande des moyens de blo-
cage, actionnés par le pivotement de la console, et
comportant, à proximité des leviers de commande
en translation, un élément dont la position est fonc-
tion de la position de la console ;

- un relais mécanique monté pivotant autour d'un axe
entre une position de repos et une position de ver-
rouillage, ledit relais étant constitué de deux bras,
l'extrémité libre du premier bras étant solidaire de
l'élément du mécanisme de commande, de sorte
que le relais mécanique est pivoté en position de
verrouillage lorsque la console passe en position
escamotée, l'extrémité libre de l'autre bras portant
un organe de blocage apte à venir s'enclencher
dans un logement prévu à cet effet sur le levier de
commande en translation, lorsque le relais est pi-
voté en position de verrouillage.

[0015] Autrement dit, le pivotement de la console pro-
voque l'introduction de l'organe de blocage dans une
partie du levier de commande en translation de sorte
qu'il est ensuite impossible de le manoeuvrer suite à ce
verrouillage.
[0016] Pour permettre un blocage du levier de com-
mande en translation lorsque celui-ci est légèrement
manoeuvré, le mécanisme de commande des moyens
de blocage comporte un ressort de traction assurant un
effort de rappel du relais mécanique en position de ver-
rouillage lorsque la console est en position escamotée.
[0017] De la sorte, dès que la console est relevée, le
ressort de traction agit sur le relais pour le forcer à s'en-
clencher dans le levier de commande en translation dès
que l'organe de blocage vient en regard du logement.
[0018] En outre, la partie de l'extrémité du levier sus-
ceptible de venir au contact du relais mécanique est

dessinée de telle sorte que l'organe de blocage pénètre
à l'intérieur du logement quelle que soit la position du
levier de commande. Cela évite ainsi que le levier de
commande reste bloqué en position enclenchée à cau-
se de l'action du relais mécanique.
[0019] En pratique, le mécanisme de commande des
moyens de blocage peut être constitué :

- soit par un câble relié à la console,
- soit par un circuit électrique alimentant un élec-

troaimant, la position de l'équipage mobile de l'élec-
troaimant étant fonction de la position de la
console ;

- soit par un vérin hydraulique associé à un ressort
de rappel, la chambre dudit vérin hydraulique étant
alimentée par le circuit hydraulique de commande
de l'équipement de travail, et la position du piston
du vérin étant fonction de la position de la console.

[0020] Dans une forme particulière de réalisation, le
logement ménagé sur le levier en translation présente
une ouverture évasée, de manière à guider l'enclenche-
ment de l'organe de blocage.
[0021] De la sorte, on permet au doigt de pénétrer
dans le logement de blocage, quelle que soit la position
du manipulateur au voisinage de la position de repos.
[0022] En effet, compte tenu des tolérances de fabri-
cation ainsi que des différents décalages observés dans
les distributeurs, le manipulateur de commande en
translation peut avoir une position neutre qui varie légè-
rement. De la sorte, la forme évasée permet de com-
penser ces petits décalages.
[0023] Dans une variante de réalisation, le relais mé-
canique comporte en outre un ressort de torsion, assu-
rant un effort de rappel du relais mécanique en position
de repos. De la sorte, dans le cas où le mécanisme de
commande des moyens de blocage viendraient à être
défaillants, par exemple s'il s'agit d'un câble si celui-ci
est coupé, le relais se place automatiquement en posi-
tion de repos, pour ne pas bloquer définitivement la ma-
noeuvre du levier de commande en translation.
[0024] En pratique, le logement de réception de l'or-
gane de blocage est formé par au moins une fourche
ouverte en direction dudit organe.

Description des figures

[0025] La manière de réaliser l'invention, ainsi que les
avantages qui en découlent, ressortiront bien de la des-
cription des modes de réalisation qui suivent, à l'appui
des figures annexées dans lesquelles :

• la figure 1 est une vue schématique de côté de l'en-
semble formé par la console supportant le manipu-
lateur de commande de l'équipement de travail, ain-
si que du levier de commande en translation, relié
par le mécanisme de commande des moyens de
blocage, le tout montré en position de travail.
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• la figure 2 montre les éléments de la figure 1 en po-
sition de blocage ;

• la figure 3 est une vue de côté du relais mécanique ;
• la figure 4 est une vue de côté de détail d'une partie

du relais mécanique de la figure 3, montrant les
deux bras ;

• la figure 5 est une vue de dessus du relais mécani-
que de la figure 3 ;

• la figure 6 est une vue de coté identique à la figure
1, dans laquelle le mécanisme de commande des
moyens de blocage sont réalisés par un vérin hy-
draulique associé à un ressort de rappel.

Manière de réaliser l'invention

[0026] Comme déjà dit, l'invention concerne un dis-
positif de commande d'un poste de conduite d'engins
de travaux publics permettant d'assurer le blocage des
commandes en translation simultanément au blocage
des commandes du circuit hydraulique de l'équipement
de travail.
[0027] Ainsi, comme on le voit à la figure 1, la com-
mande du circuit hydraulique est assurée par un mani-
pulateur (2), monté sur une console (3) formant accou-
doir, et généralement placée à droite ou à gauche du
conducteur, entre ce dernier et la zone d'accès au poste
de conduite. La console (3) épouse une forme ergono-
mique, l'accoudoir permettant au conducteur d'avoir
l'avant-bras reposé lorsqu'il actionne le manipulateur
(2). Ce manipulateur (2) est relié de façon connue au
circuit hydraulique de commande de l'équipement de
travail et de la tourelle non représentée, et connu en tant
que tel, de sorte qu'il n'est pas nécessaire de le décrire
ici plus en détail.
[0028] De façon connue, la console (3) supportant le
manipulateur (2) est montée pivotante par rapport à un
axe (4). De manière connue, le pivotement de la console
(3) provoque par un dispositif connu non représenté, la
coupure d'alimentation du circuit hydraulique de com-
mande de l'équipement de travail et de la tourelle. De
la sorte, lorsque le conducteur relève l'accoudoir (3), le
manipulateur (2) devient inopérant et ne peut causer par
un choc ou une manoeuvre inopinée, le déplacement
de la tourelle ou de l'équipement de travail.
[0029] Par ailleurs, l'engin de travaux publics peut
être amené à se déplacer sur le sol par l'action du levier
de commande en translation, illustré dans la figure 1 par
un manipulateur manuel (10), mais qui peut, sans sortir
du cadre de l'invention, être remplacé ou complété par
une pédale située au niveau du plancher du poste de
conduite.
[0030] Ce levier (10) est monté sur un boîtier de sup-
port (11). Il est articulé par rapport à un axe (12) et se
prolonge en dessous de cet axe par une portion basse
(13). Sur cette portion basse (13), vient se connecter
une tringlerie (14)ou un câble relié au moteur, ou plus
généralement au mécanisme provoquant l'avancée ou
la translation de l'engin.

[0031] Conformément à l'invention, l'extrémité basse
(13) du levier (10) de commande en translation présente
une fourche évasée (16) ouverte sur le bas.
[0032] En outre, le boîtier (11) de support du levier
(10) de commande en translation présente, conformé-
ment à l'invention, un relais mécanique (20) monté arti-
culé par un axe (21) parallèle à l'axe (12) de pivotement
du levier. Ce relais mécanique (20) comporte deux bras
(22,23) comme on le voit en détail à la figure 3. Ces deux
bras (22,23) se trouvent sensiblement en configuration
à angle droit. Le bras (22) présente dans sa partie haute
(25) une encoche (26) permettant l'accrochage et la so-
lidarisation aux moyens de commande du dispositif de
blocage décrits ci-après. L'autre bras (23) présente une
encoche (28) semi-cylindrique destinée à recevoir l'or-
gane de blocage proprement dit constitué par une tige
(30), destinée à pénétrer dans la fourche (16).
[0033] Conformément à l'invention, le relais mécani-
que (20) est accouplé à la console (3) par les moyens
de commande illustrés aux figures 1 et 2. Dans la forme
représentée, ce mécanisme de commande est consti-
tué par un câble (40) relié par une de ses extrémités
(41) à la console, tandis que son extrémité opposée (42)
est reliée, par l'intermédiaire d'un ressort de traction (45)
à l'encoche (26) du bras (22) du relais mécanique (20).
Le cheminement du câble (40) suit l'agencement du
poste de conduite.
[0034] Plus précisément, l'extrémité du câble (41) re-
lié à la console est solidaire d'une came (50) montée à
proximité de l'axe de rotation (4) de la console (3) par
rapport au reste du poste de conduite. Cette came (50)
présente une surface extérieure cylindrique et possède
avantageusement une gorge dans laquelle vient se lo-
ger le câble lorsque la came pivote.
[0035] Les figures 1 et 2 illustrent le dispositif confor-
me à l'invention dans ses deux positions extrêmes, res-
pectivement de travail et de blocage.
[0036] Ainsi, comme on le voit à la figure 1, lorsque
la console (3) est en position de travail, c'est-à-dire ho-
rizontale, le câble (40) est relâché, c'est-à-dire repoussé
dans sa gaine. Le relais mécanique (20) qui est monté
pivotant par rapport à l'axe (21), se voit repoussé dans
la position illustrée à la figure 1 par un ressort de torsion
situé au niveau de l'axe (21) et non représenté.
[0037] Il s'ensuit que l'organe de blocage (30) se trou-
ve décalé en partie basse et hors de portée du logement
que forme la fourche (16) de l'extrémité basse du levier.
A l'inverse, comme illustré à la figure 2, lorsque la con-
sole (3) est escamotée, ou relevée, la came (50) est pi-
votée et exerce une traction sur le câble (40) du méca-
nisme de commande. Ce câble (40) se trouve donc tiré
à l'intérieur de sa gaine, et son extrémité (42) tire donc
sur le bras (22) du relais mécanique (20).
[0038] Il s'ensuit que ce relais (20) pivote par rapport
à l'axe (21) et que par conséquent, le doigt de blocage
(30) pénètre à l'intérieur de la fourche (16) formant l'ex-
trémité basse du levier.
[0039] De la sorte, le levier (10) se trouve bloqué en
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position neutre et toute manoeuvre qui entraînerait le
déplacement de l'engin est impossible.
[0040] Conformément à l'invention, la forme de la
fourche (16) est légèrement évasée pour permettre l'en-
clenchement du doigt de blocage (30) du relais (20) mê-
me si le levier (10) de commande en translation est lé-
gèrement décalé par rapport à la position neutre théo-
rique. En effet, on sait que de par les tolérances de fa-
brication, et surtout les jeux inhérents à l'utilisation de
distributeurs hydrauliques, la position neutre peut re-
couvrir une certaine plage angulaire. L'utilisation de cet-
te forme évasée permet donc de s'affranchir de ces dif-
férentes tolérances et décalages.
[0041] Conformément à une caractéristique de l'in-
vention, l'extrémité du câble (42) située à proximité du
levier de commande en translation, est équipée d'un
ressort de traction (45). En effet, dans le cas où le levier
(10) de commande en translation est écarté de sa po-
sition neutre, le pivotement du relais mécanique (20) est
bloqué par les extrémités de la fourche (16). L'escamo-
tage de la console (3) reste néanmoins possible, grâce
à la capacité d'allongement du ressort caractéristique
(45). Ainsi, lorsque par la suite, le levier de commande
en translation (10) revient en position neutre, l'effort
exercé par le ressort caractéristique (45) permet le pi-
votement du relais mécanique (20) et l'entrée du doigt
de blocage (30) dans la fourche (16), et partant, le blo-
cage en position neutre du levier de commande (10).
[0042] De plus l'extrémité basse du levier (10) est
dessinée pour que le doigt de blocage (30) ne puisse
pas échapper à la fourche (16) lorsque le ressort (45)
exerce son action. De la sorte, il est impossible que le
levier (10) soit maintenu bloqué en position enclenchée
sous l'effet du relais mécanique (20).
[0043] Bien évidemment, l'invention ne se limite pas
à la forme de réalisation illustrée à la figure 1 dans la-
quelle l'escamotage de la console est transmis mécani-
quement au relais mécanique, mais bien évidemment,
elle couvre les différentes variantes dans lesquelles le
mécanisme de commande des moyens de blocage se
fait électriquement, par exemple avec un électroaimant
associé au relais mécanique et dont l'alimentation dé-
pend de la position de la console. Dans ce cas, en cas
de panne du système de commande de l'électroaimant,
un ressort de rappel assure le retour du relais mécani-
que en position déverrouillée pour éviter le blocage ino-
piné du levier de commande (10).
[0044] Une autre variante est illustrée à la figure 6
dans laquelle le relais mécanique (20) est actionné par
un vérin hydraulique (60) équipé d'un ressort de rappel
(61).
[0045] Plus précisément, le vérin hydraulique est ali-
menté par un circuit hydraulique (62) qui est coupé, à
l'instar du circuit principal, lors du pivotement de la con-
sole (3). De la sorte, lorsque l'alimentation du vérin (60)
cesse, la pression dans la chambre (64) de ce dernier
chute et sous l'effet de l'action du ressort (61) en com-
pression, le piston (65) exerce l'effort sur le bras (23) du

relais mécanique (20) pour provoquer le pivotement de
ce dernier et l'enclenchement du doigt de blocage (30)
dans la fourche (16) du levier (10).
[0046] Bien évidemment, cette variante hydraulique
du mécanisme de commande des moyens de blocage
peut également être équipée d'un ressort équivalent au
ressort référencé (45) dans les figures 1 et 2.
[0047] Il ressort de ce qui précède que le dispositif de
commande conforme à l'invention présente les avanta-
ges suivants :

- le blocage simultané du circuit de commande de
l'équipement de travail et du circuit de commande
en translation ;

- la commande simultanée de la coupure du circuit
hydraulique de commande de l'équipement de tra-
vail et de l'entraînement en translation de l'engin ;

- le blocage automatique sans manoeuvre particuliè-
re, dès que le conducteur relève la console suppor-
tant le manipulateur ;

- l'insensibilité aux différentes tolérances de fabrica-
tion des pièces mécaniques et aux différents déca-
lages inhérent à l'utilisation de distributeurs
hydrauliques ;

- un retour en position de blocage du manipulateur
de commande en translation même si ce dernier est
hors de la position neutre lorsque la console portant
un manipulateur de commande de circuit hydrauli-
que est relevée;

- l'impossibilité d'un blocage du levier de commande
en translation dans une position enclenchée lors-
que la console est relevée;

- l'impossibilité d'un blocage intempestif, et donc
d'immobilisation de la machine en cas de déficience
du mécanisme de commande des moyens de blo-
cage, par exemple une rupture de câble, ou un
manque de source d'énergie.

Revendications

1. Dispositif de commande d'un engin de travaux pu-
blics comportant un châssis automoteur et un équi-
pement de travail, présentant :

• un circuit de commande en translation du châs-
sis automoteur, actionné par le mouvement de
leviers articulés (10) autour d'une position
neutre ;

• un circuit de commande hydraulique de l'équi-
pement de travail, actionné par au moins un
manipulateur (2) monté sur une console (3) ap-
te à pivoter entre une position de travail et une
position escamotée, le circuit hydraulique étant
équipé d'un organe apte à le couper lorsque la
console pivotante (3) passe en position esca-
motée,
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caractérisé en ce qu'il comprend en outre
des moyens de blocage du mouvement des leviers
(10) articulés du circuit de commande en transla-
tion, lesdits moyens étant actionnés lorsque la con-
sole pivotante (3) passe en position escamotée,
même dans le cas où les leviers de commande sont
dans une position différente de la position neutre,
lesdits moyens étant aptes à assurer le blocage du
mouvement des leviers dès que ces derniers pas-
sent en position neutre.

2. Dispositif de commande selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les moyens de blocage des
leviers articulés sont constitués par :

- un mécanisme (40) de commande des moyens
de blocage, actionnés par le pivotement de la
console (3), et comportant, à proximité des le-
viers de commande (10) en translation, un élé-
ment (42) dont la position est fonction de la po-
sition de la console ;

- un relais mécanique (20) monté pivotant autour
d'un axe (21) entre une position de repos et une
position de verrouillage, ledit relais (20) étant
constitué de deux bras (22,23), l'extrémité libre
(25) du premier bras (22) étant solidaire de
l'élément (42) du mécanisme de commande, de
sorte que le relais mécanique (20) est pivoté en
position de verrouillage lorsque la console (3)
passe en position escamotée, l'extrémité libre
de l'autre bras (23) portant un organe de blo-
cage (30) apte à venir s'enclencher dans un lo-
gement (16) prévu à cet effet sur le levier (10)
de commande en translation, lorsque le relais
(20) est pivoté en position de verrouillage.

3. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le mécanisme de commande
des moyens de blocage comporte un ressort (45)
de traction assurant un effort de rappel du relais mé-
canique (20) en position de verrouillage lorsque la
console (3) est en position escamotée.

4. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le mécanisme de commande
des moyens de blocage est constitué par un câble
(40) relié à la console.

5. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le logement (16) ménagé sur
le levier en translation présente une ouverture éva-
sée, de manière à guider l'enclenchement de l'or-
gane de blocage (30).

6. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le relais mécanique (20) com-
porte en outre un ressort de torsion, assurant un
effort de rappel du relais en position de repos.

7. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le logement est formé par au
moins une fourche ouverte (16) en direction de l'or-
gane de blocage.

8. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que les moyens de commande
des moyens de blocage sont constitués par un cir-
cuit électrique alimentant un électro-aimant, la po-
sition de l'équipage mobile de l'électro-aimant étant
fonction de la position de la console.

9. Dispositif de commande selon la revendication 2,
caractérisé en ce que les moyens de commande
des moyens de blocage sont constitués par un vérin
hydraulique (60) associé à un ressort de rappel
(61), la chambre (64) dudit vérin hydraulique étant
alimentée par le circuit hydraulique (62) de com-
mande de l'équipement de travail, et la position du
piston (65) du vérin étant fonction de la position de
la console (3).
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